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EXTRAITS DE LA FORMATION 

 

« MONTER UN PROJET CULTUREL » 

 

PROPOSEE PAR  
LE SYNDICAT MIXTE DES MARCHES DE BRETAGNE 

PROGRAMME EUROPEEN LEADER+  
DU PAYS DE FOUGERES 

 
 

 
 
 
 
 
PARTENARIAT  :  
Le Jardin Moderne 
www.jardinmoderne.org  
 
 
 

 

Cette format ion a  bénéficié  de l ’a ide du programme européen 
 

LEADER+  

 
 

 

 

 
 
 
 

Pour  tous renseignements ,  compléments d’ informations merc i  de contac ter   
 

Bapt iste  Turpaud 
Syndicat  Mixte des Marches de Bretagne 

contact@culture- fougeres .org 
02-99-18-51-81 

 

www.culture-fougeres.org  
Le portai l  cul turel  du Pays de Fougères 

 



Compte-rendu de la Formation « Monter un projet culturel » 
Samedi 09 février 2008 – Couvent des Urbanistes (Fougères) 

 
Syndicat Mixte des Marches de Bretagne 
Programme LEADER+ Pays de Fougères 
Page 2 sur 9 

PARTIE I : LA METHODOLOGIE DE PROJET 
 

 

AVANT LE PROJET, UN CONTEXTE A POSER 
 
 

����LES ENJEUX QUI DOIVENT PREOCCUPER L’ACTEUR CULTUREL : 

� Comment harmoniser l’accès aux cultures et au partage des cultures ? 
� Comment favoriser l’accès aux cultures pour tous ? 
� Comment renforcer l’économie des biens culturels hors industries culturelles ? 
� Quelles modalités d’évaluation de l’action culturelle peuvent être initiées ? 

 
 
 

����QUELLES APPROCHES GLOBALE DE LA CULTURE VISE-T-ON? 

� Comment améliorer la concertation pour renforcer l’accès à la culture et aux 
pratiques artistiques ? 

� Quelles complémentarités entre acteurs culturels et acteurs économiques au 
service de la culture ? 

� Quels partenariats peut-on imaginer pour renforcer les conditions d’accès à la 
culture ? 

� Comment améliorer la concertation pour améliorer la place de la culture au 
service de la notion de citoyenneté ? 

 
    
 

DIFFERENCIER LES ETAPES DU MONTAGE D’UN PROJET 

 
 

ETAPE 1 

Réflexion / Préparation 

Vérifier l’intérêt du projet sur un territoire, l’intérêt en direction des 
publics… 
Analyser la dimension socio-économique de la culture 
Analyser l’environnement de la culture 
Identifier ses besoins en info et en communication 

 
ETAPE 2 

 

Conception / Analyse 

Circonscrire un projet culturel adapté à la phase de connaissance 
Avoir une bonne organisation 
Identifier les financements potentiels et les outils de recherche 
Circonscrire la stratégie d’information et de communication 
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ETAPE 3 

Mise en œuvre / Réalisation 

Préciser les modalités de mise en œuvre à travers quatre fonctions 
distinctes : 

Direction / coordination 
Administration / gestion 
Financement 
Communication 
 

Préciser les modalités de mise en œuvre à travers trois orientations 
transversales : 

Information,  
Mutualisation,  
Évaluation 

 
 
 
 

IL FAUT ENSUITE FORMALISER LE PROJET GLOBAL  
 

  
La formalisation est une lecture synthétique du projet et constitue en ce sens un outil facilitant 
la présentation du projet 
 Formaliser les axes de développement permettra de présenter et valoriser rapidement les 
grands champs d’intervention imaginés à travers le projet aux financeurs, membres de 
l’association… 
 
 
 

F I N A L I T E  

La finalité porte le sens et les valeurs de l’action. Elle inscrit le cadre général de 
l’association dans le long terme (en moyenne 4/5 ans). 

 
 

O B J E C T I F S  G E N E R A U X  

Les objectifs généraux apportent un cadre général pour les axes de développement 
et les actions portées à  moyen terme  (en moyenne 2/3 ans) 

 
 

A X E S  D E  D E V E L O P P E M E N T  

Les axes de développement répondent aux objectifs définis précédemment. Ce sont 
les axes de travail de l’association. A partir des axes de développement des actions 
sont engagées. Ces dernières peuvent donner lieu à une révision annuelle. 
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EXEMPLE COMBO 95  

(RESEAU DES MUSIQUES ACTUELLES DE VAL D’OISE) 

 

F I N A L I T E  D U  P R O J E T  
Fondé en août 1999 par les professionnels des principaux lieux de répétition et de diffusion du Val d’Oise, le COMBO 95 

développe, structure et valorise les Musiques Actuelles/Amplifiées. 
 

O B J E C T I F S  G E N E R A U X  
Soutenir au quotidien les projets musicaux d’artistes professionnels et amateurs. 

 

A X E S  D E  D E V E L O P P E M E N T  
L’échange des savoirs et des expériences 

La mutualisation de moyens 
La solidarité 

L’action collective. 

 
A C T I O N S  P O R T E E S  

La mise en réseau, la fédération des acteurs musicaux  

(Salles de concerts, studios de répétition, associations, groupes, partenaires institutionnels, etc.) 
 

L’Information, le conseil et la formation à destination des musiciens, des organisateurs, du public (Centre de Ressources, 
magazine trimestriel « Agenda COMBO 95 » édité à 8000 ex., Site Internet, etc.) 

 
Le soutien au développement artistique des groupes valdoisiens  

(Dispositif de repérage et d’accompagnement STARTER) 
 

L’analyse de l’évolution du secteur sur le Val d’Oise  

(Etat des Lieux régulier des membres du réseau) 
 

Le développement d’évènements musicaux en Val d’Oise pour élargir l’offre sur le territoire (Opération « En Concert Près de Chez 
Vous») 
 

La structuration des musiques actuelles en Ile-de-France : le COMBO 95 est un des membres fondateurs du RIF (Réseaux en Ile-de-
France), fédération régionale qui œuvre pour la formation des personnels et des artistes, le soutien au développement artistique des 

groupes franciliens, la prévention des risques auditifs, ... 
 
 
 
 
 

…ET NE PAS OUBLIER D’EVALUER LE PROJET 

 
QU’EST-CE QU’UNE EVALUATION ? 

 

����Une photo, un constat : 

C’est un état des lieux à une date donnée sur la base d’indicateurs (les indicateurs sont définis 
impérativement par le porteur de projet en amont. Il existe des indicateurs dits quantitatif – 
mesurables et chiffrés- et des indicateurs dits qualitatifs – liés à une échelle de valeur, donc 
subjectifs -). 
 
����Un diagnostic, une appréciation : 

Un bilan argumenté sur un aspect particulier 
 
����Un outil d’aide à la décision : 

Aide à formuler des propositions d’améliorations, des choix et des positionnements stratégiques 
 

L’évaluation se fait tout au long du projet, et pas spécifiquement en aval. 
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Ainsi, lors de la rédaction des objectifs généraux du projet, il convient de vérifier leur pertinence 
avec les valeurs et la finalité du projet. 
Les actions engagées dans le projet sont-elles en phase avec les objectifs généraux ? 
Est-ce que les moyens engagés sont en adéquation avec les objectifs opérationnels ? 
Est-ce que les résultats sont en phase avec les objectifs ? 
Les résultats sont-ils en adéquation avec les moyens alloués ? 
 

Voici des exemples de questions à se poser tout au long de la vie d’un projet. 



Compte-rendu de la Formation « Monter un projet culturel » 
Samedi 09 février 2008 – Couvent des Urbanistes (Fougères) 

 
Syndicat Mixte des Marches de Bretagne 
Programme LEADER+ Pays de Fougères 
Page 6 sur 9 

 

PARTIE II : ENVIRONNEMENT DE LA CULTURE 
 

Quelques indications pour créer son entreprise culturelle 

 
 
http://www.apce.com/  
L'agence pour la création d'entreprise propose des informations régulièrement mises à jour pour 
créer ou reprendre une entreprise. 
 
 

QU’EST-CE QUE : 

 

�Les SCOP (société coopérative ouvrière de production) ? 
�Les SCIC (société coopérative d’intérêt collectif) ? 
�LES CAE (Coopérative d’activité et d’emploi) ? 

 
 

SCOP 

(Société coopérative ouvrière de production) 
 
La SCOP est une entreprise collective dont les associés sont majoritairement salariés 
 
La Scop est une entreprise : Entreprise commerciale, SA ou SARL à capital variable, la Scop est soumise au 
Code de Commerce et aux articles du code civil qui fixent le cadre juridique général des sociétés. La Scop 
emploie des salariés, elle est soumise au droit du travail comme toute autre entreprise. 
 
En complément, les Scop sont soumises aux deux lois suivantes : 
 
� Loi 47-1775 du 10.09.1947 portant statut de la coopération (qui concerne aussi les coopératives 
d'apporteurs ou de consommateurs)  
� Loi n° 78-763 du 19.07.1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de production  
 

 
De ces lois découlent les spécificités suivantes par rapport aux autres sociétés commerciales : 
 
 �Les associés de la Scop sont majoritairement salariés : Le pouvoir dans la Scop appartient aux 
salariés associés qui sont responsables de la bonne marche de leur entreprise. Contrairement aux 
entreprises non coopératives, il n’y a pas opposition entre les intérêts des associés (apporteurs de 
capitaux) et ceux des salariés (qui prennent leur part dans la valeur ajoutée produite et diminuent ainsi la 
rémunération du capital)  
  
 �Le capital est ouvert aux associés extérieurs, mais avec des limites : les associés extérieurs sont 
limités à 49% du capital social et 35% du droit de vote.  
 
 �La Scop est une entreprise collective : L’entreprise coopérative ne peut être créée par une seule 
personne, il doit y avoir au moins deux salariés associés co-entrepreneurs qui gèrent de façon 
démocratique un instrument de production collectif.  
  
Variabilité du capital : le capital peut diminuer ou augmenter sans formalités particulières.  
 
Le gérant est obligatoirement salarié (avec indemnités de chômage en cas de licenciement).  
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 �Au delà de 20 associés, une SCOP SARL doit se doter d'un conseil de surveillance ou passer en 
SA (et se doter d'un conseil d'administration)  
 
 �A l'assemblé générale, une personne = une voix (au lieu de une part sociale = une voix dans 
les entreprises non coopératives)  
 
 �Le résultat est obligatoirement répartit en trois « parts » : la part « travail » (participation des 
salariés), la part « capital » (dividendes, obligatoirement limités, ils peuvent être nuls) et la part « réserves ».  
 �Les réserves issues des années bénéficiaires ne peuvent être distribuées ou « remontées au 
capital » : elles ne peuvent servir à revaloriser la valeur de la part. Elles sont « impartageables » et servent à 
réaliser des investissements pour pérenniser et développer l'entreprise. Elles peuvent aussi servir à 
traverser les périodes difficiles.  
 
 �Les parts sociales ne sont pas revalorisées, elles conservent leur valeur nominale. Si un associé 
quitte l'entreprise, la Scop dispose (selon ses statuts) de 5 années pour lui rembourser ses parts à leur 
valeur d'acquisition (ou moins si l'année est déficitaire et que les pertes sont affectées au capital). 
 
 

Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Scop  
  
 

Pour al ler plus lo in :  

 
Un exemple de SCOP : 

 

www.artenreel.com  
Artenrée : coopérative d'activités et d'emploi pour les métiers artistiques et culturels. Une alternative 
économique pour la création artistique en Alsace. 
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SCIC 

(Société coopérative d'intérêt collectif) 
 
 Une Société Coopérative d’Intérêt Collectif est une Société anonyme ou SARL qui associe autour 
d'un projet des acteurs salariés, des acteurs bénéficiaires (clients, usagers, riverains, fournisseurs,...), et des 
contributeurs (associations, collectivités, etc....) pour produire des biens ou des services d'intérêt collectif 
au profit d'un territoire (géographique ou sectoriel). 
 
 Elle fonctionne selon les principes coopératifs, promeut des valeurs collectives et possède une 
dimension sociale. C'est une société coopérative de forme commerciale à but non lucratif. L'appellation 
(l'agrément) SCIC est contrôlée par décision préfectorale. Sa fiscalité est identique à celle d'une entreprise 
classique. 
 
Objet - La SCIC a pour objet "la production ou la fourniture, à des personnes physiques ou morales, de 

biens ou de services d'intérêt collectif qui présentent un caractère d'utilité social". Les tiers non associés - 
c’est-à-dire les personnes ou structures ne détenant pas de part du capital de la coopérative - peuvent 
bénéficier des produits et services de la SCIC.  
 
Forme - La SCIC prend obligatoirement la forme d'une SA ou SARL, à capital variable.  
 
Associés - Dans une SCIC, il faut obligatoirement et au minimum trois types d'associés :  
• des salariés de la coopérative,  
• des bénéficiaires,  
• toute autre personne physique ou morale qui contribue par tout autre moyen à l'activité de la 
coopérative (notamment des collectivités publiques, des entreprises, des associations, des collectivités 
territoriales dans la limite de 20 % du capital social de la SCIC, des bénévoles,...).  
 
Droit de vote - Selon le principe général de la coopération, chaque associé dispose d'une et une seule 
voix à l'Assemblée Générale. Pour garantir la démocratie au niveau du groupe avec un sociétariat 
hétérogène, le vote des associés en assemblée générale peut être organisé en collèges (trois au minimum). 
L'organisation (non obligatoire) des collèges est déterminée par les statuts. Aucun collège ne peut disposer 
de la majorité à lui seul.  
 
Contrôles - La SCIC doit être agréée par le préfet pour cinq ans. Elle doit tous les 5 ans faire examiner sa 
situation financière et sa gestion coopérative (révision coopérative).  
 
Fiscalité - Les SCIC relèvent de la fiscalité de droit commun, sauf pour l'impôt sur les sociétés. En effet, la 
part des excédents mis en réserves impartageables est déductible de l'assiette de l'impôt sur les sociétés 
(article 50 Loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative 2007). Elles ne bénéficient 
pas des avantages propres aux SCOP (exonération de TP, priorité aux appels d'offres...).  
 

Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/SCIC  
 

Pour al ler plus lo in :  

 
� www.avise.org/  
(Agence de valorisation des initiatives socio-économiques) 
Le dossier SCIC : http://www.avise.org/IMG/pdf/DOC_SCIC_AVISE_MARS2006-2.pdf  
 
� www.scic.coop/  
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CAE 

(Coopérative d’Activité et d’emploi) 
 
Une coopérative d'entrepreneurs est une SCOP qui propose une alternative à la création d'entreprise 
classique à toute personne souhaitant se mettre à son compte pour vivre de son savoir-faire. 
 
L'idée : créer son emploi salarié au sein d'une entreprise que l'on partage avec d'autres entrepreneurs 
(plutôt que de créer sa propre entreprise isolée...) 
 
 Tout porteur de projet est susceptible d'être accueilli au sein d'une coopérative d'entrepreneurs à 
condition que son activité puisse être techniquement intégrée. Il bénéficie immédiatement d'un 
accompagnement visant à mettre sur les rails son activité économique sous sa propre marque 
(accompagnement gratuit, cofinancé par différents partenaires publics ou issus de l'économie sociale). 
 
 Une première phase de test d'activité peut être effectuée dans le cadre d'un Contrat d'Appui Au 
Projet d'Entreprise (CAPE), puis, dès ses premières facturations, il signe avec la CAE un contrat de travail 
(CDI) et commence à se salarier au sein de l'entreprise grâce à son propre chiffre d'affaires.  
  
 L'accompagnement dans la durée vise à développer progressivement l'activité (et donc le salaire 
tiré de cette activité) jusqu'à parvenir à un régime de croisière. L'entrepreneur-salarié peut dès lors 
devenir associé de la Coopérative. À tout moment, il peut aussi quitter la CAE afin de poursuivre son 
activité dans le cadre d'une entreprise qu'il aura créée. 
 
 Chaque entrepreneur-salarié contribue aux frais de fonctionnement de la Coopérative en versant 
un pourcentage de son chiffre d'affaires dans le "pot commun" (entre 10 et 15 %). Les réussites 
individuelles consolident le collectif ; en retour, la réussite collective dynamise les réussites individuelles. 
Le développement économique de la Coopérative permet ainsi aux entrepreneurs-salariés, notamment 
aux associés, de mutualiser un nombre croissant de charges et d'accueillir parmi eux de nouveaux 
porteurs de projets. 
 
 Pour tous au sein d'une coopérative d'entrepreneurs, il s'agit de se créer collectivement de la 
sécurité (économique, humaine, sociale, financière...) et des droits (représentation du personnel, 
couverture sociale...) en partageant le cadre entrepreneurial et en mutualisant les compétences. 
 

Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Coop%C3%A9rative_d%27entrepreneurs  
 

Pour al ler plus lo in :  

 
Un exemple de groupements d’employeur : 
http://www.crge.com/  

 


